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ACCORD D'ENTREPRISE RELATIF A L'HARMONISATION DU DROIT
SYNDICAL ET AU DEVELOPPEMENT DU DIALOGUE SOCIAL

EADS DEFENCE AND SECURITY SYSTEMS SAS

Entre les soussignés,

La société EADS Defence and Security Systems (EADS OS SAS) dont le siège social est
situé 6 rue Dewoitine 78140 VELlZY,

représentée par Monsieur Hervé GUILLOU, Président Directeur Général,

d'une part,

et

les Organisations Syndicales représentatives dans l'entreprise:

· CFDT,
· CFE-CGC,
· CFTC,
· FO,

d'autre part,

est conclu l'accord suivant.
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PREAMBULE

Le rapprochement de la société EADS TELECOM SAS -celle-ci ayant précédemment intégré
la société MATRANET puis la société SYCOMORE- avec la société EADS DS SAS (elle-
même ex-EADS S&DE et auparavant MS&I) a entraîné de nombreuses différences dans les
modalités d'exercice du droit syndical et le mode de fonctionnement des différentes
institutions représentatives du personnel provenant de toutes ces sociétés.

Depuis ce rapprochement, la Direction et les Organisations Syndicales ont souhaité conclure
un accord d'entreprise nouveau harmonisant les modalités d'exercice du droit syndical et le
développement du dialogue social au sein d'EADS DS SAS.

Le présent accord d'entreprise s'inscrit complètement dans l'accord-cadre relatif au droit
syndical au sein d'EADS en France du 5 avril 2002 et son avenant n01 du 24 octobre 2003
auxquels la Direction d'EADS DS SAS et les Organisations Syndicales représentatives dans
l'entreprise ont adhéré par signature.

Les parties signataires du présent accord considèrent que les représentants du personnel ou
syndicaux et les Organisations Syndicales constituent, au même titre que la hiérarchie et le
personnel lui-même, les partenaires de la vie économique et sociale de la société.

La Direction et les Organisations Syndicales attachent la plus grande importance au bon
fonctionnement de l'ensemble des institutions représentatives du personnel, dans le respect
des droits et devoirs respectifs.

Les parties signataires affirment leur attachement aux principes suivants:

· les libertés individuelles et collectives,
· les opinions politiques ou philosophiques, les croyances religieuses, l'origine ethnique, le

sexe, l'appartenance ou la non-appartenance syndicale ne peuvent être source de
discrimination,

. l'exercice d'un mandat syndical ne peut ni favoriser, ni porter préjudice à l'évolution de
carrière de son titulaire (salaire, formation, promotion, intérêt du travail).

La Direction se porte garante de l'application de ces principes.

Les dispositions du présent accord remplacent, dès son application, toutes celles en vigueur
dans la société EADS DS SAS, qu'elles soient issues d'accords d'entreprise ou d'usages et
de décisions d'origine de chacune des sociétés précédentes ou de sociétés ayant
antérieurement été absorbées par celles-ci.

Les avantages du présent accord ne se cumulent pas avec ceux qui résulteraient de textes
ultérieurs légaux et réglementaires, conventions collectives nationales ou régionales, accord-
cadre du Groupe EADS en France, les textes les plus avantageux pour les institutions
représentatives du personnel étant alors appliqués.
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES

Article1.1- CHAMP D'APPLICATION

Le présent accord concerne l'ensemble des Organisations Syndicales représentatives dans
l'entreprise et des institutions représentatives du personnel d'EADS DS SAS.

Article 1.2- DATED'APPLICATION

Le présent accord prend effet le 1er janvier 2006.

Article 1.3 - ADHESIONS ULTERIEURES

Le présent accord constitue un tout indivisible, tant dans son esprit que dans sa lettre,
l'adhésion ultérieure d'une Organisation Syndicale représentative dans l'entreprise non
signataire, ne peut être partielle et intéresse donc l'accord dans son entier.
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CHAPITRE 2 - MODALITES DE FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS
REPRESENTATIVES DU PERSONNEL

Article 2.1 - SECTIONSYNDICALE

2.1.1- Locauxsyndicaux

- Au niveau société

Chaque Organisation Syndicale représentative au plan de l'entreprise dispose d'un local en
propre dont elle détermine l'implantation géographique dans l'un des établissements de la
société. Ce principe ne peut pas faire obstacle aux dispositions légales régissant les locaux
syndicaux.

Les locaux syndicaux sont convenablement aménagés avec du mobilier (armoires, tables,
chaises), une installation téléphonique intérieure et extérieure et un équipement informatique
connecté sur le réseau d'entreprise.

Les locaux sont équipés d'un PC standard bureautique société avec matériel et logiciels
standards société, ainsi qu'un logiciel de publication de site, en application de l'article 4.1.

Ils sont situés hors des zones d'accès protégés.

Une dotation en fournitures de bureau et abonnements est allouée chaque année au niveau
société à chaque Délégué Syndical Central qui doit formuler les demandes, pour un budget
annuel maximum de 1 300 euros HT.

-Au niveau établissement

Un local syndical, commun aux différentes Organisations Syndicales représentatives, est mis
à la disposition des sections syndicales dans chaque établissement de plus de 100 salariés
où l'une au moins de ces Organisations est représentée.

Les locaux syndicaux sont convenablement aménagés avec du mobilier (armoires, tables,
chaises), une installation téléphonique intérieure et extérieure.

2.1.2 - Informationsyndicale

L'affichage des communications syndicales s'effectue librement sur les panneaux prévus à
cet effet.

Chaque Organisation Syndicale dispose de panneaux (de taille équivalente à 2 formats A3
minimum) dont les implantations sont négociées dans les différents bâtiments qu'occupe la
société.

Les Organisations Syndicales représentatives dans l'entreprise peuvent diffuser leurs
publications syndicales dans les locaux de la société, une fois par mois, par le courrier
interne société, après accord de la Direction des Ressources Humaines de la société, le coût
d'impression étant pris en charge par la société.

<rlr j 0)
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La Direction des Ressources Humaines de la société reçoit un exemplaire des
communications simultanément à leur affichage ou à leur diffusion.

Les différents réseaux de la société ne peuvent pas être utilisés pour la diffusion collective
de l'information syndicale.

La Direction met à disposition des Organisations Syndicales, à l'entrée de chaque restaurant
d'entreprise ou à proximité, un moyen permettant de déposer leurs tracts syndicaux à
l'intention des salariés.

2.1.3- Réuniondes adhérents

Chaque section syndicale peut réunir, au moins une fois par mois, ses adhérents, soit dans
les locaux réservés aux représentants du personnel, soit dans un local mis à disposition par
la Direction, et dans ce cas, avec son autorisation.

Le temps passé dans ces réunions n'est pas comptabilisé comme du temps de travail.

2.1.4- Invitation de personnalités syndicales extérieures

Chaque section syndicale peut inviter des personnalités syndicales extérieures à l'entreprise
à des réunions internes propres à son Organisation:

· sans l'accord de la Direction, si la réunion a lieu dans les locaux syndicaux,
· avec l'accord de la Direction, dans les autres cas, sauf pour les coordinateurs syndicaux

du Groupe EADS et leurs adjoints respectifs.

Pour des raisons de sécurité, chaque section syndicale informe la Direction de toute
invitation, si possible 48 heures à l'avance.

L'entrée dans l'établissement de visiteurs français ou étrangers est soumise aux lois et
règlements en vigueur dans les entreprises travaillant pour la Défense Nationale.

2.1.5- Réunionsd'information du personnel

Chaque salarié dispose de deux heures par an, sans perte de salaire, pour participer aux
réunions organisées par les sections syndicales, dans l'enceinte de la société, et pendant le
temps de travail.

L'autorisation de tenir ces réunions, dont la date et l'horaire sont fixés en concertation avec
la Direction locale de l'établissement considéré, est demandée 3 jours à l'avance, sauf cas
exceptionnel, le délai de réponse à l'Organisation Syndicale demandeuse étant de 2 jours
ouvrables.

La Direction locale de chaque établissement met à la disposition des organisateurs un local
adapté suffisant pour la tenue de la réunion.

~
W{

~f)JP/ FI 7120



-------- --- --

2.1.6- Autorisation d'absence pour réunions syndicales statutaires

Les salariés appartenant à une Organisation Syndicale représentative dans l'entreprise sont
autorisés à s'absenter, sans perte de rémunération, pour participer aux réunions de leur
Organisation tenues en dehors de la société, dans les limites d'un crédit d'heures
fractionnable total de 5 jours par Organisation Syndicale et par an, pour ses adhérents.

La Direction est informée (dates, durée, salariés concernés) par le délégué syndical une
semaine à l'avance.

2.1.7- Congéde formation économique, sociale et syndicale

Les salaires du personnel suivant une formation syndicale sont pris en charge par la société
dans la limite de 0,08/1000 de la masse salariale annuelle.

Les autres frais sont pris en charge dans la limite de 4000 euros H.T. par an et par
Organisation Syndicale représentative dans l'entreprise.

Article 2.2 - DELEGUESSYNDICAUX

2.2.1- Désignation

Chaque Organisation Syndicale peut, dans les limites définies aux articles L.412-11, L.412-
12, et L.412-13 du Code du travail, désigner un ou plusieurs délégués syndicaux dans
chaque établissement de la société.

Chaque délégué syndical de l'établissement Région Parisienne peut se déplacer sur les
différents sites composant cet établissement. Ses frais sont pris en charge par la Direction et
les temps de déplacement ne sont pas imputés sur son crédit d'heures.

2.2.2 - Heures de délégation

Chaque délégué syndical bénéficie d'un crédit d'heures de délégation de 20 heures par
mois, porté à 30 heures pour l'établissement Région Parisienne.

2.2.3- Délégué Syndical Central (DSC)

L'article L.412-12 alinéa 3 du Code du travail prévoit que dans les entreprises de moins de
2000 salariés qui comportent au moins deux établissements de 50 salariés chacun ou plus,
chaque Organisation Syndicale représentative peut désigner l'un de ses délégués syndicaux
d'établissement en vue d'exercer également les fonctions de Délégué Syndical Central
d'entreprise.

Chaque Délégué Syndical Central bénéficie d'un crédit global annuel de 250 heures de
délégation à ce titre.

Le temps de trajet entre établissements n'est pas imputé sur ce crédit d'heures. Les frais de
déplacement sont indemnisés dans les mêmes conditions que les déplacements
professionnels.

û&- J ~--' t1
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Chaque Délégué Syndical Central dispose d'un équipement informatique connectable sur le
réseau d'entreprise:

Matériel :
PC portable avec accès à distance haut débit standard société

- batterie supplémentaire

Logiciels standard société + Acrobatwriter + Publisher

La société participe forfaitairement au remboursement mensuel des frais de téléphone
engagés du fait de leur mandat à hauteur de 35 euros par mois par Délégué Syndical
Central qui en fait la demande.

2.2.4- Réunions préparatoires

A l'occasion de chaque réunion prévue avec la Direction, une réunion préparatoire des
délégués syndicaux est autorisée et non imputée sur les heures de délégation.

Les temps de trajet, entre le lieu de travail des délégués syndicaux et le lieu de ces réunions,
ne sont pas imputés sur les heures de délégation.

Un local est mis à la disposition des délégués syndicaux par la Direction locale pour cette
réunion préparatoire.

Les frais de déplacements sont indemnisés dans les mêmes conditions que les
déplacements professionnels.

Article 2.3 - DELEGUESDUPERSONNEL

2.3.1- Heuresdedélégation

Le nombre mensuel d'heures de délégation est de 15 heures par délégué du personnel
titulaire.

2.3.2- Local des délégués du personnel

Les délégués du personnel disposent d'un local leur permettant de remplir leur mission. Ils
disposent d'une armoire pour classer leurs documents.
Ils peuvent par ailleurs réserver une salle de réunion pour leurs travaux internes.

2.3.3- Déplacements

Les délégués du personnel peuvent se déplacer dans leur établissement d'élection et ses
annexes. Leurs frais de déplacements sont indemnisés dans les mêmes conditions que les
déplacements professionnels. Le temps de déplacement n'est pas imputé sur leur crédit
d'heures.

~
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2.3.4- Diffusiondes réponses aux questions

Les réponses aux questions des délégués du personnel sont diffusées et affichées dans
l'établissement d'élection.

Article 2.4 - COMITED'ENTREPRISE

2.4.1- Locaux

Le Comité d'Entreprise est doté sur chaque établissement dans lequel il mandate des élus
locaux à qui il confie la gestion des œuvres sociales et culturelles, de locaux convenables et
équipés en mobilier (armoires, tables, chaises), d'une installation téléphonique intérieure et
extérieure et d'un équipement informatique connecté sur le réseau et la messagerie
d'entreprise:

Pour tous les sites :

Configuration PC fixe bureautique standard dans chaque local du CE avec accès réseau +
imprimante multifonctions.

Logiciel standard société + Acrobatwriter + Publisher.

Configuration serveur Univeris positionné en salle serveur et profitant des sauvegardes
Société.

En raison de la nature des activités relevant de la responsabilité du Comité d'Entreprise, ces
locaux doivent permettre l'accueil du personnel (nettoyage).
Les locaux sont situés en dehors des zones d'accès protégés.

2.4.2- Heures de délégation

Les membres titulaires du Comité d'Entreprise disposent d'un crédit de 28 heures de
délégation par mois.

Le Secrétaire du Comité d'Entreprise dispose d'un crédit de 64 heures de délégation par
mois.

Chaque représentant syndical au Comité d'Entreprise dispose d'un crédit de 20 heures par
mois.

2.4.3- Diffusiondes comptes-rendus de réunion

Les comptes-rendus de réunion sont diffusés et affichés par la Direction dans tous les
établissements, en tout ou partie et après décision du Secrétaire du Comité d'Entreprise qui
en conserve la responsabilité.
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~

t? 10/20

~i)



2.4.4- Déplacements

Le temps de déplacement entre les établissements des membres élus et représentants
syndicaux au Comité d'Entreprise dans l'exercice de leur mandat n'est pas décompté sur le
crédit d'heures de délégation.

Les frais de déplacement sont remboursés dans les mêmes conditions que les
déplacements professionnels. Dans le cas de déplacements hors de l'établissement
d'affectation, le nombre de déplacements est limité à 12 par an.

2.4.5- Réunions préparatoires

Les dispositions applicables aux délégués syndicaux pour les réunions avec la Direction (Cf.
article 2.2.4) sont applicables aux membres élus et représentants syndicaux au Comité
d'Entreprise.

2.4.6- Congé de formation économique des membres du Comitéd'Entreprise

Tout membre titulaire et suppléant du Comité d'Entreprise peut bénéficier pendant la durée
de son mandat d'une formation économique conformément à l'article L.434-10 du Code du
travail.

2.4.7- Fonctionnement du Comitéd'Entreprise

La contribution de la société pour les activités sociales et culturelles du Comité d'Entreprise
est fixée à 1,35 % de la masse salariale brute.

Le versement de cette contribution se fait en trois fois :

· 1/3 du budget prévisionnel au 1erjanvier
. 1/3 du budget prévisionnel au 1er avril
. 1/3 du budget prévisionnel au 1er juillet

Au cas où la gestion des activités sociales ou culturelles le nécessiterait, des demandes
d'avance peuvent être formulées par le Comité d'Entreprise.

La régularisation de la contribution se fait au plus tard le 31 janvier de l'année suivante.

La subvention de fonctionnement est de 0,20 % de la masse salariale.

De cette subvention, sont déduits:

. les frais des salariés EADS DS SAS éventuellement mis à la disposition du Comité
d'Entreprise,

. les frais de reprographie,

. tous les frais engagés par la société pour le compte du Comité d'Entreprise.
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Article2.5 - C HS C T

2.5.1 - Nombrede représentants du personnel

Pour chaque établissement où est constitué un CHSCT, le nombre de sièges à pourvoir est
défini en fonction de l'effectif à la date de l'élection.

2.5.2- Heures de délégation

Chaque membre du CHSCT dispose d'un crédit d'heures conformément à l'article L. 236-7
du Code du Travail et d'au minimum:

· 2 heures par mois dans les établissements occupant jusqu'à 99 salariés
· 5 heures par mois dans les établissements occupant de 100 et 299 salariés
· 10 heures par mois dans les établissements occupant de 300 et 499 salariés
· 15 heures par mois dans les établissements occupant de 500 et 1499 salariés

2.5.3- Réunions ordinaires

Il est prévu une réunion ordinaire au moins tous les trimestres.

2.5.4- Formation des représentants du personnel au CHSCT

Ils bénéficient de la formation nécessaire à l'exercice de leur mission.

2.5.5 - Diffusiondes comptes-rendus de réunion

Les comptes-rendus de réunion sont diffusés et affichés par la Direction dans l'établissement
concerné.

2.5.6- Déplacements

Les membres du CHSCT peuvent se déplacer dans leur établissement de désignation et ses
annexes.

Leurs frais de déplacement sont indemnisés dans les mêmes conditions que les
déplacements professionnels. Le temps de déplacement n'est pas imputé sur leur crédit
d'heures.
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CHAPITRE 3 - EVOLUTION PROFESSIONNELLE DES REPRESENTANTS DU
PERSONNEL ELUS OU MANDATES

Article 3.1- Conciliation de l'activité professionnelle et de l'exercice du mandat

L'exercice d'un mandat électif ou syndical est assimilé à une activité professionnelle car il
relève du fonctionnement normal de l'entreprise.

Les personnels mandatés doivent cependant concilier l'exercice de leur mandat et
l'accomplissement de leur activité professionnelle.

Dans ce cadre, le salarié mandaté peut demander à son responsable hiérarchique direct
d'étudier, en liaison avec sa Direction des Ressources Humaines Opérationnelle, une
adaptation de l'organisation de son travail qui devra préserver l'intérêt de l'emploi ainsi que
les possibilités d'évolution professionnelle de l'intéressé.

Article 3.2 - Evolution de carrière et suivi des rémunérations des personnels élus ou
mandatés

Comme pour tout membre du personnel, l'évolution salariale et professionnelle du salarié élu
ou mandaté est déterminée selon les règles et principes appliqués dans la société, sur la
base de son activité professionnelle, de l'expérience acquise dans son métier, et de la
formation professionnelle mise en œuvre.

3.2.1 - Entretien de début de mandat

En début de mandat, un entretien est systématiquement réalisé et formalisé entre le
représentant du personnel mandaté et sa hiérarchie opérationnelle directe, en liaison avec
sa Direction des Ressources Humaines Opérationnelle.
L'objectif est d'examiner les conditions générales d'exercice de son activité professionnelle
et de déterminer les aménagements éventuels à leur apporter, pour permettre au salarié
mandaté d'exercer son mandat dans le cadre de son crédit d'heures de délégation, tout en
maintenant la qualité et l'intérêt de son travail et ses possibilités d'évolution professionnelle.

3.2.2 - Bilanannuel en cours de mandat

Le personnel mandaté bénéficie chaque année d'un entretien individuel dont les objectifs et
les modalités sont précisés à l'article 3.3 ci-après.

a) salariés ayant un crédit d'heures inférieur ou égal à un mi-temps de leur catégorie
professionnelle.

L'entretien annuel est effectué avec la hiérarchie directe du salarié mandaté en liaison avec
sa Direction des Ressources Humaines Opérationnelle.

b) salariés ayant un crédit d'heures supérieur à un mi-temps de leur catégorie
professionnelle.

L'entretien annuel est effectué avec la Direction des Ressources Humaines de la société et
en liaison avec la hiérarchie directe du salarié mandaté.

~
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3.2.3- Bilande fin de mandat

A l'issue de son (ou de ses) mandat(s), le salarié mandaté bénéficie d'un entretien formalisé
avec sa Direction des Ressources Humaines.

En cas de cumul de mandats, cet entretien a lieu à la fin du dernier mandat.

L'entretien a pour objet de dresser un état de sa situation professionnelle, de faire le bilan
des compétences acquises au titre de son activité de représentation, et en fonction de ses
souhaits, de définir ses possibilités d'évolution professionnelle.

Cet entretien a lieu :

· dans les 3 mois qui précèdent la fin du (ou des) mandat(s) lorsque sa (ou leur) cessation
peut être connue avant son (ou leur) terme,

· au plus tard dans le mois qui suit la fin du (ou des) mandat(s) dans les autres cas.

Les personnels mandatés reprenant une activité professionnelle peuvent alors bénéficier, le
cas échéant, d'une action de formation d'adaptation.

3.2.4- Accès à la formation professionnelle

Afin de leur permettre d'exercer efficacement leur mission, les salariés mandatés ont accès
aux actions de formation dans les mêmes conditions que les autres salariés.

Article3.3 - Evolutionde carrière (rémunération, classification)

3.3.1 - Salarié mandaté ayant un crédit d'heures de délégation inférieur ou égal à un
mi-temps

Le salarié mandaté ayant un crédit d'heures de délégation inférieur ou égal à un mi-temps de
sa catégorie professionnelle, bénéficie au même titre que les autres salariés, des règles
d'évolution et de suivi de carrière en vigueur dans la société. Cependant, afin de tenir
compte des spécificités inhérentes à son mandat syndical ou de représentant du personnel,
un entretien annuel est obligatoirement organisé entre l'intéressé et sa hiérarchie directe en
liaison avec sa Direction des Ressources Humaines Opérationnelle, afin d'effectuer un point
précis et formalisé sur sa situation salariale et sur son évolution professionnelle, en prenant
en considération sa prestation professionnelle d'une part et les contraintes liées à son
activité syndicale d'autre part.

3.3.2- Salarié mandaté ayant un crédit d'heures de délégation supérieur à un mi-
temps

a) Bilan annuel

Le salarié mandaté dont le crédit d'heures de délégation est supérieur à un mi-temps de
sa catégorie professionnelle bénéficie d'un entretien annuel obligatoire avec la Direction
des Ressources Humaines de la société, à l'initiative de celle-ci.
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Cet entretien, dont les conclusions sont formalisées, a pour objet de recenser les
difficultés éventuelles rencontrées dans l'exercice du mandat syndical, de rechercher les
solutions adaptées permettant d'en concilier l'accomplissement avec celui d'une activité
professionnelle et d'effectuer un point précis sur l'évolution de carrière du salarié
mandaté.

b) Révision de situation

Sauf avis contraire dûment argumenté et formalisé de sa hiérarchie directe, le salarié
mandaté ayant un crédit d'heures de délégation supérieur à un mi-temps de sa catégorie
professionnelle bénéficie d'une garantie d'évolution de sa rémunération sur trois ans, au
moins équivalente à la moyenne de celle des autres personnels de la même catégorie
professionnelle (AF., AT.AM., Cadres) de la société.

De même, ce salarié mandaté bénéficie de la garantie d'un examen approfondi de son
évolution de carrière tous les trois ans. Cet examen prendra en considération l'évolution
moyenne constatée de la catégorie professionnelle à laquelle appartient le salarié
mandaté.

3.3.3- Suivides rémunérations du personnel élu ou mandaté

Les parties conviennent du principe de mise en place d'un observatoire de la fonction
syndicale pour veiller à la cohérence de l'évolution salariale du personnel mandaté avec
celle de l'ensemble du personnel.

Un bilan annuel global est établi par la Direction des Ressources Humaines de la société et
communiqué chaque année aux Délégués Syndicaux Centraux. Il regroupe en un document
unique les indicateurs permettant d'apprécier et de comparer d'une façon collective les
salaires et classifications des salariés mandatés et ceux de l'ensemble du personnel de la
société.

Ce bilan porte sur l'année précédant celle au cours de laquelle il est adressé aux Délégués
Syndicaux Centraux.

Les Délégués Syndicaux Centraux ont la possibilité de soumettre à la Direction des
Ressources Humaines de la société les éventuels cas particuliers des mandatés dont la
situation leur semblerait devoir être réexaminée.

~
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CHAPITRE 4 - ACCES AUX NOUVELLES TECHNOLOGIES D'INFORMATION
ET DE COMMUNICATION

La Direction et les Organisations Syndicales représentatives du personnel conviennent de
l'intérêt, pour le développement du dialogue social, de l'accès des partenaires sociaux aux
nouvelles technologies d'information et de communication (NTIC).

Par ailleurs, la Direction tient à réaffirmer la liberté d'accès de chaque salarié à l'information
syndicale de son choix.

Sur ces bases, la Direction et les Organisations Syndicales représentatives ont défini les
orientations générales sur les modalités d'accès et d'utilisation des NTIC ci-après.

Article 4.1 - INTRANET SYNDICAL

Chaque Organisation Syndicale représentative dans l'entreprise au niveau national dispose,
sous sa dénomination confédérale ou fédérale, d'un site d'affichage électronique sur
l'intranet de la société.

a) - Principes de mise en œuvre

Le processus de mise en œuvre et de gestion technique des sites syndicaux intranet est
placé sous le contrôle des services responsables de l'intranet de la société.

b) - Principes d'utilisation

Le contenu des pages intranet du site est librement déterminé par l'Organisation
Syndicale, dans la limite de la capacité fixée (1 giga-octets), sous réserve qu'il présente
un caractère exclusivement syndical. Le site est en effet conçu pour mettre des
informations à la disposition des salariés de la société, dans le cadre de la
réglementation des panneaux d'affichage. Conformément aux dispositions de l'article L.
412-8 du Code du Travail, chaque communication syndicale est transmise par
messagerie électronique (e-maif), à l'identique, à la Direction des Ressources Humaines
de la société, simultanément à sa publication sur le site intranet de l'Organisation
Syndicale.

Les communications syndicales affichées sur le site intranet doivent respecter les
dispositions relatives à la presse (loi du 29 juillet 1881) et ne doivent contenir aucune
injure ni diffamation. La protection de la vie privée et notamment le droit à l'image doivent
être respectés.

Le logo EADS, ou le logo EADS société ne peuvent être utilisés, ni modifiés sans
l'accord formel préalable de la Direction.

~
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Les Organisations Syndicales s'engagent au respect des règles en vigueur dans le
Groupe EADS, et plus particulièrement dans la société, en ce qui concerne:

· la mise à disposition et l'utilisation du matériel bureautique et de logiciels
informatiques,

· les modalités d'accès aux réseaux intranet et internet,
les conditions d'utilisation de la messagerie.

Les pratiques suivantes ne sont pas autorisées:

· le téléchargement de vidéo, d'images animées, de bandes son,
· la visualisation de vidéo par le biais du réseau au fur et à mesure du chargement ("

streaming "),
· la diffusion de tracts ou de messages par la messagerie,
· la diffusion d'un document en grand nombre,
· les forums et les causeries interactives ("chats"),
· les moteurs de recherche ou programmes informatiques associés aux messages,
· les liens hypertextes vers des sites internet ou des pages intranet autres que celles

de l'Organisation Syndicale.

000

Le téléchargement de fichiers bureautiques est possible dans les limites fixées par la
société.

c) - Les moyens

La société met à la disposition des Organisations Syndicales, dans le local syndical
propre qui leur est affecté : 1 micro-ordinateur PC équipé pour la bureautique avec 1
imprimante, 1 scanner et 1 logiciel de publication de site selon les normes de la société.

Les matériels et logiciels sont conformes aux normes de la société, ainsi que l'évolution
des versions et le renouvellement du matériel.

La Direction de la société prend à sa charge les éléments nécessaires au fonctionnement
dudit matériel hors produits consommables (papier, recharge d'encre, ...), ainsi que
l'entretien courant.

Ce matériel reste la propriété de l'entreprise; il est placé sous l'entière responsabilité de
l'Organisation Syndicale utilisatrice qui doit apporter la plus grande attention à sa
conservation et à ses conditions d'utilisation. L'Organisation Syndicale utilisatrice ne peut
utiliser d'autres matériels et logiciels d'information que ceux mis à sa disposition par la
Direction, sauf accord particulier donné après vérification de la compatibilité du matériel
et/ou du logiciel en cause avec le système d'information de la société.

Le matériel ainsi que les logiciels ne peuvent en aucun cas être déplacés hors du local
attribué à l'Organisation Syndicale.
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d) - Formation des administrateurs de sites

Afin d'assurer une utilisation optimale du matériel mis à disposition de l'Organisation
Syndicale, la société prend en charge la formation d'une personne par Organisation
Syndicale et par dotation matérielle.

e) - Messaaerie

Dans le cadre des attributions prévues à l'article 4.1 c) du présent accord, chaque
Organisation Syndicale de la société bénéficie d'une adresse e-mail spécifique lui
permettant de communiquer, dans le cadre de ses liaisons syndicales avec ses
partenaires syndicaux et avec la Direction.
Elles sont les suivantes :
Pour CFDT: cfdt.dsCâ>.eads.com
Pour CFE-CGC : cac.dsCâ>.eads.com
Pour CFTC: cftc.dsCâ>.eads.com
Pour FO : fO.dsCâ>.eads.com

L'accès en lecture/émission est conditionné à l'autorisation préalable formelle du
Délégué Syndical Central de l'Organisation Syndicale concernée.

Chaque salarié consultant le site a la possibilité de laisser un message à l'intention de
l'Organisation Syndicale.

Le principe de "chaîne", c'est-à-dire la diffusion collective démultipliée par le biais de
receveur d'information, est interdit et sera sanctionné en tant qu'utilisation abusive
conformément à l'article 4.4 ci-dessous.

f) - Espace partaaé

Chaque Organisation Syndicale dispose d'un espace disque partagé propre à son
organisation syndicale. Chaque espace est soumis au quota standard Société attribué
par Projet.
L'accès à cet espace est conditionné à l'autorisation préalable formelle du Délégué
Syndical Central de l'Organisation Syndicale concernée.

Article 4.2 - ACCES INTRANET

Les Organisations Syndicales ont accès au contenu de l'intranet de la société et du Groupe
EADS, à l'exception des services à accès restreint et selon les principes d'autorisation en
vigueur dans la société et dans le Groupe.

Les informations et documents obtenus grâce à cet outil, qui relèvent de l'information interne
et qui sont la propriété exclusive de l'entreprise ne peuvent en aucun cas être utilisés à des
usages externes; ils ne peuvent être reproduits et/ou communiqués à des tiers sans
l'autorisation expresse préalable de la Direction et leurs contenus ne peuvent être divulgués.
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Article 4.3 - ACCESINTERNET

Les Organisations Syndicales doivent respecter les règles d'utilisation en vigueur dans la
société.

Elles ne peuvent pas créer des liens entre leur site intranet et un site quelconque extérieur
au Groupe EADS, autre que celui des Organisations Syndicales.

Article 4.4 - UTILISATIONABUSIVE

Toute utilisation abusive ou non conforme aux dispositions du présent accord fera l'objet
d'un rappel à l'ordre par la Direction des Ressources Humaines de la société.

Toute récidive dans un délai de 12 mois entraînera la fermeture immédiate du site de
l'Organisation Syndicale pour une durée de 3 mois.

En cas de nouvelle récidive, le site sera définitivement fermé et la société récupérera le
logiciel de publication de site attribué.

~
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CHAPITRE 5 - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 5.1 - COMMISSION D'INTERPRETATION

Toute difficulté d'interprétation ou d'application des dispositions du présent accord sera
soumise à une commission d'interprétation composée de la Direction des Ressources
Humaines de la société et des Délégués Syndicaux Centraux. Cette commission se réunira
sur saisine de la Direction des Ressources Humaines ou de l'un des Délégués Syndicaux
Centraux de la société.

Article 5.2- DUREE

Le présent accord est à durée indéterminée.

Les parties ont la possibilité de réviser l'accord dans les conditions légales prévues à l'article
L.132-7 du Code du travail. Un avenant sera alors signé par les parties.

Les parties ont également la possibilité de dénoncer le présent accord. Le préavis en cas de
dénonciation est de trois mois.

Article 5.3 - DEPOTETPUBLICITE

Le présent accord fera l'objet des formalités de dépôt et de publicité prévues aux articles
L.132-10 et L.135-7 du Code du travail.

Fait à Vélizy, le 6 mars 2006

Pour la Direction Pour les Organisations Syndicales

Hervé GUILLOU, Président

Par délégation,
Jean-Pierre DUCOS
Directeur des Ressources Humaines
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